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Public 
 Chefs d’entreprises 
 Responsables d’exploitation 
 Responsables juridiques 
 Cadres commerciaux  
 
 

Prérequis 
 Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
 Aucune en dehors des prérequis 
 
 

Durée 
 7 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 En français 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
 
MISE A JOUR DE LA 
REGLEMENTATION DE LA SOUS 
TRAITANCE DANS LE TRANSPORT 
DE MARCHANDISES 
 
Objectifs généraux 
 Définir les obligations légales et réglementaires liées à la 

sous traitance dans le transport de marchandises 
 Appliquer les réglementations du Code des transports, du 

commerce et du code du travail afin d’éviter tout risque 
juridique ou financier. 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation de cas pratiques et/ou 
quizz 

 

Validation 
 Attestation de formation 
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Code RCNP/RS : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 
Analyse des pratiques commerciales et de l’environnement 

réglementaire concernant la sous-traitance dans le transport 
de marchandises 

3 h 30 

 Loi sur la sous-traitance n° 92-1445 du 31/12/92 
 Loi sur les prix abusivement bas du 05/07/96, et circulaire n° 2001-62 
 Art L3221-4 Code des transports  
 Procès en requalification en contrats de locations de véhicule avec conducteur, ou 

en contrat de travail (jurisprudence) 
 Action directe en paiement (L 132-8 du Code de Commerce) – Loi Gayssot 
 Recours à la sous traitance sans inscription au registre des Commissionnaires – 

Code des Transports Art R 3224-1/2 
 Contrat commercial de sous traitance Décret 2007 
 Arrêté du 11 février 1991 relatif aux documents à établir et à tenir par les 

commissionnaires ou les affréteurs 
 Code des Transports (Art L1331-1/2/3) Lutte contre la concurrence déloyale 

(salariés détâchés) - Loi Savary du 10/07/2014 
 Décret du 30 mars 2015 renforçant la lutte contre le travail dissimulé 
 Art D.8254-2 DU Code du Travail octobre 2011 
 Règlement UE 2020/1055 du 15 juillet 2020 

 

Synthèse de l’environnement légal 
 Déduction de l’acception légale de la sous-traitance par le législateur : 

- Une sous-traitance non inégale qui respecte les textes précédents, 
- Avantages comparatifs entre contrat de location et contrat de transport, 

avantages comparatifs des contrats de transport et de travail 
 Par opposition, déduction de ce qui est considéré comme une sous-traitance 

illégale par le législateur  
 Recherche de la stratégie poursuivie en utilisant des sous-traitants ; 
 Critères retenus par la jurisprudence pour requalifier un contrat de transport en 

contrat de location de véhicule avec conducteur, ou en contrat de travail ; 
 Conséquences d’une requalification pour le donneur d’ordres : financières, 

pénales (travail dissimulé et complicité), sociales (embauche, paiement des CP …) 
 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

3 Cadre légal : le contrat type de sous-traitance 3 h 30 
 Etude du Décret n° 2019-695 du 1er juillet 2019 relatif au contrat type applicable 

aux transports publics routier de marchandises exécutés par des sous-traitants 
 

Outils à mettre en œuvre pour respecter ce cadre légal 
 Rappel  de l’enjeu : 

- Champs d’applications du contrat de sous traitance 
- Les opérateurs de la sous traitance 
- Obligations contractuelles entre l’opérateur/donneur d’ordre et le sous 

traitant 
- Sous traitance et requalification des contrats 
- Assurances 
- Tarification 
- Modalités de paiement 
- Rupture du contrat de sous traitance 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Ressources pédagogiques 
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- Sanctions en cas de non respect des obligations de l’opérateur/donneur 
d’ordre vis-à-vis du sous traitant 

 Outils formalistes : 
- Dossier de référencement du sous-traitant et son suivi  
- Contrat commercial de sous traitance 
- Cahier des charges sous-traitance 
- Enregistrement chronologique de la sous traitance  

 Outils de fond : 
- Procédures d’exploitation et organisation du service 

 
 

Evaluation : Cas pratique ou quizz 
   

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

4 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan de la formation  
 Synthèse du stage  
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

  

 


